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Description 

L'invention  concerne  un  échangeur  de  chaleur  tel 
qu'un  générateur  de  vapeur  équipant  une  centrale  nu- 
cléaire.  Elle  se  rapporte  plus  précisément  à  un  échan- 
geur  de  chaleur  comprenant  une  enveloppe  extérieure 
cylindrique  d'axe  sensiblement  vertical,  à  l'intérieur  de 
laquelle  est  disposée  coaxialement  une  enveloppe  cy- 
lindrique  de  faisceau  contenant  un  faisceau  de  tubes 
d'échange  thermique. 

Dans  les  échangeurs  de  chaleur  de  ce  type,  le  fluide 
primaire  circule  généralement  à  l'intérieur  des  tubes  du 
faisceau,  alors  que  le  fluide  secondaire  circule  à  l'exté- 
rieur  de  ces  tubes.  Plus  précisément,  le  fluide  secondai- 
re  est  injecté  dans  l'espace  annulaire  formé  entre  l'en- 
veloppe  extérieure  et  l'enveloppe  de  faisceau,  généra- 
lement  dans  la  partie  supérieure  de  cet  espace,  de  fa- 
çon  à  descendre  dans  l'espace  annulaire  précité,  puis 
à  remonter  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  de  faisceau  en 
bénéficiant  de  l'apport  de  chaleur  fourni  par  le  fluide  pri- 
maire  qui  circule  dans  les  tubes. 

Une  solution  connue  pour  injecter  le  fluide  secon- 
daire  dans  la  partie  haute  de  l'espace  annulaire  formé 
entre  l'enveloppe  extérieure  et  l'enveloppe  de  faisceau 
est  illustrée  par  le  document  FR-A-2  477  265.  Le  fluide 
secondaire  pénètre  dans  le  générateur  de  vapeur  par 
une  tuyauterie  d'alimentation  qui  est  raccordée  de  façon 
étanche  sur  un  collecteur  d'alimentation  fermé,  de  for- 
me  torique  ou  semi-torique,  disposé  circonférentielle- 
ment  dans  le  haut  de  l'espace  annulaire.  Ce  collecteur 
torique  ou  semi-torique  présente,  sur  sa  génératrice  su- 
périeure,  des  trous  sur  lesquels  sont  raccordés  des  tu- 
bes  en  forme  de  J  inversé,  assurant  l'injection  du  fluide 
secondaire  dans  l'espace  annulaire. 

Cette  technique  d'injection  du  fluide  secondaire 
dans  les  échangeurs  de  chaleur  présente  cependant 
certains  inconvénients. 

En  premier  lieu,  les  formes  particulières  des  tubes 
d'injection  du  fluide  secondaire  et  de  la  partie  haute  de 
l'espace  annulaire,  dans  laquelle  sont  logés  ces  tubes, 
ainsi  que  la  vitesse  élevée  des  jets  de  fluide  secondaire 
sortant  des  tubes  ont  pour  conséquence  que  des  tour- 
billons  se  produisent  dans  la  partie  haute  de  l'espace 
annulaire.  Ces  tourbillons  sont  gênants,  car  ils  dimi- 
nuent  le  rendement  thermique  de  l'échangeur  de  cha- 
leur,  notamment  lorsqu'il  s'agit  d'un  échangeur  à  pré- 
chauffage. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  on  a  proposé 
dans  le  document  FR-A-2  644  926  différentes  solutions 
dont  l'une  consiste  à  obturer  partiellement  l'espace  an- 
nulaire  par  une  plaque  anti-retour  et  à  prolonger  vers  le 
bas  les  tubes  en  forme  de  J  inversé  par  des  prolonga- 
teurs  traversant  la  plaque  anti-retour  et  fixés  à  cette  der- 
nière. 

Cependant,  la  structure  du  système  permettant 
d'injecter  le  fluide  secondaire  dans  l'échangeur  de  cha- 
leur  devient  alors  particulièrement  complexe  et  coûteu- 
se. 

De  plus,  l'intégration  de  cette  structure  dans  le  cycle 
de  fabrication  des  échangeurs  de  chaleur  pose  des  pro- 
blèmes  difficiles  à  résoudre,  compte  tenu  notamment 
des  tolérances  de  fabrication  qui  conduisent  à  des  dé- 

5  salignements  axiaux,  variables  pour  chaque  tube  en  J 
inversé,  entre  l'extrémité  inférieure  des  tubes  (non  en- 
core  munis  de  leurs  prolongateurs),  et  les  perforations 
correspondantes  formées  dans  la  plaque  anti-retour, 
pour  permettre  le  passage  de  ces  prolongateurs.  Ces 

10  problèmes  ont  pour  conséquence  d'allonger  de  façon 
difficilement  acceptable  le  cycle  de  fabrication  des 
échangeurs  de  chaleur. 

La  fixation  des  prolongateurs  sur  la  plaque  anti-re- 
tour  et  sur  les  extrémités  des  tubes  en  forme  de  J  inver- 

15  sé  a  aussi  pour  conséquence  un  risque  de  rupture  des 
prolongateurs  sous  l'effet  des  contraintes  mécaniques 
engendrées  par  les  dilatations  différentielles  qui  se  pro- 
duisent  notamment  entre  les  périodes  de  fonctionne- 
ment  et  les  périodes  d'arrêt  de  l'échangeur. 

20  Dans  les  documents  US-A-3  91  3  531  etUS-A-3  906 
905,  l'alimentation  en  eau  secondaire  d'un  générateur 
de  vapeur  est  également  assurée  au  moyen  d'un  col- 
lecteur  torique  placé  dans  le  haut  de  l'espace  annulaire 
formé  entre  l'enveloppe  extérieure  et  l'enveloppe  de 

25  faisceau.  Sur  sa  génératrice  inférieure,  le  collecteur  to- 
rique  est  percé  de  trous  qui  débouchent  vers  le  bas,  di- 
rectement  dans  l'espace  annulaire. 

Si  cet  agencement  est  particulièrement  simple,  il 
conduit  lui  aussi  à  la  formation  de  tourbillons  dans  le 

30  haut  de  l'espace  annulaire.  De  plus,  l'arrêt  de  l'alimen- 
tation  en  eau  secondaire  se  traduit  par  une  vidange 
complète  du  collecteur  risquant  de  provoquer  des  coups 
de  bélier  lors  de  la  reprise  de  l'alimentation. 

La  présente  invention  a  précisément  pour  objet  un 
35  échangeur  de  chaleur  dans  lequel  l'injection  du  fluide 

secondaire  s'effectue  dans  la  partie  haute  de  l'espace 
annulaire  par  une  structure  d'injection  dont  la  fabrication 
et  l'intégration  soient  simples,  rapides  et  peu  coûteuses 
et  dont  le  fonctionnement  ne  provoque  ni  tourbillons,  ni 

40  risque  de  rupture  de  pièces  mécaniques  sous  l'effet  des 
dilatations  différentielles  ni  risque  de  coups  de  bélier. 

Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  obtenu 
au  moyen  d'un  échangeur  de  chaleur  comprenant  une 
enveloppe  extérieure  et  une  enveloppe  de  faisceau 

45  ayant  un  axe  vertical  commun  et  formant  entre  elles  un 
espace  annulaire,  un  faisceau  de  tubes  logé  à  l'intérieur 
de  l'enveloppe  de  faisceau,  des  moyens  d'alimentation 
en  fluide  secondaire  logés  dans  une  région  supérieure 
de  l'espace  annulaire,  et  une  tuyauterie  d'alimentation 

so  qui  traverse  l'enveloppe  extérieure  et  communique  avec 
les  moyens  d'alimentation  en  fluide  secondaire, 
caractérisé  par  le  fait  que  ces  moyens  d'alimentation 
comprennent  : 

55  -  un  déversoir  placé  dans  ladite  région  supérieure  de 
l'espace  annulaire  et  s'étendant  sur  au  moins  une 
partie  de  la  circonférence  de  cet  espace,  ce  déver- 
soir  présentant  un  bord  supérieur  horizontal,  la 
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tuyauterie  d'alimentation  débouchant  dans  le  réser- 
voir  en  totalité  à  un  niveau  inférieur  au  niveau  de  ce 
bord  ; 
une  paroi  déflectrice  placée  en  face  dudit  bord  et 
s'étendant  vers  le  bas  et  en  oblique  en  dessous  de 
ce  bord,  de  telle  sorte  que  le  fluide  secondaire  ad- 
mis  dans  le  déversoir  par  la  tuyauterie  d'alimenta- 
tion  et  se  déversant  au-dessus  du  bord  s'écoule 
vers  le  bas  dans  ledit  espace  annulaire,  le  long  de 
cette  paroi  déflectrice. 

Dans  un  échangeur  de  chaleur  ainsi  réalisé,  le  flui- 
de  secondaire  chute  du  déversoir  sur  la  paroi  déflectri- 
ce,  puis  s'écoule  le  long  de  cette  dernière,  vers  le  bas 
de  l'espace  annulaire.  Cet  agencement  particulièrement 
simple  assure  une  meilleure  répartition  circonférentielle 
du  débit  sur  la  périphérie  de  l'espace  annulaire  en  par- 
ticulier  pour  les  régimes  d'alimentation  à  faible  débit.  De 
plus,  l'écoulement  contrôlé  du  fluide,  évite  la  formation 
de  tourbillons,  de  sorte  que  le  rendement  thermique  de 
l'échangeur  est  préservé.  En  outre,  il  n'y  a  pas  de  de- 
noyage  du  réservoir  ni  de  la  canalisation  d'alimentation 
qui  plonge  dans  ce  déversoir.  Tout  risque  de  formation 
de  coups  de  bélier  est  donc  évité. 

Afin  d'éviter  une  rupture  des  pièces  mécaniques 
sous  l'effet  des  dilatations  différentielles  et  de  faciliter  le 
montage,  la  canalisation  d'alimentation  est  dissociée 
mécaniquement  des  moyens  d'alimentation  formés  par 
le  déversoir  et  la  paroi  déflectrice. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférentielle  de  l'in- 
vention,  dans  laquelle  le  déversoir  comporte  une  paroi 
supérieure  horizontale  sur  laquelle  est  raccordée  la  pa- 
roi  déflectrice,  cette  dissociation  mécanique  est  obte- 
nue  par  le  fait  que  la  tuyauterie  d'alimentation  traverse 
avec  jeu  cette  paroi  supérieure  horizontale  et  ne  pré- 
sente  aucune  liaison  mécanique  rigide  avec  le  déver- 
soir. 

Dans  cette  forme  de  réalisation  préférentielle  de 
l'invention,  le  bord  supérieur  horizontal  est  formé  sur 
une  paroi  latérale  du  déversoir,  tournée  vers  l'extérieur 
par  rapport  à  l'axe  vertical  commun  à  l'enveloppe  exté- 
rieure  et  à  l'enveloppe  de  faisceau. 

Un  ou  plusieurs  dispositifs  de  piégeage  de  corps 
migrants  sont  avantageusement  associés  aux  moyens 
d'alimentation  en  liquide  secondaire. 

Ainsi,  un  tel  dispositif  peut  être  placé  entre  la  paroi 
latérale  extérieure  du  déversoir  et  la  paroi  déflectrice. 

En  variante,  deux  dispositif  de  piégeage  de  corps 
migrants  sont  placés  dans  le  déversoir,  de  part  et  d'autre 
de  la  tuyauterie  d'alimentation,  le  déversoir  étant  fermé 
entre  ces  deux  dispositifs,  de  telle  sorte  que  tout  le  fluide 
secondaire  admis  par  la  tuyauterie  d'alimentation  tra- 
verse  les  dispositifs  de  piégeage  des  corps  migrants. 

Chaque  dispositif  de  piégeage  de  corps  migrants 
se  présente  sous  la  forme  d'une  grille  ou  d'une  structure 
équivalente.  Il  permet  d'éviter  que  des  objets  tels  que 
des  baguettes  de  soudure,  des  vis,  des  boulons,  etc., 
introduits  par  inadvertance  dans  le  circuit  secondaire  de 

l'échangeur  lors  de  la  fabrication  et  pénétrant  dans 
l'échangeur  par  la  tuyauterie  d'alimentation,  ne  viennent 
se  coincer  entre  les  tubes  d'échange  en  risquant  de  les 
endommager.  Dans  la  pratique,  les  dimensions  des 

s  trous  de  passage  formés  dans  le  dispositif  de  piégeage 
des  corps  migrants  sont  donc  au  plus  égales  à  l'écarte- 
ment  minimal  entre  deux  tubes  adjacents  du  faisceau. 

Pour  faciliter  l'éventage  du  déversoir,  des  perfora- 
tions  d'éventage  peuvent  éventuellement  être  réalisées 

10  sur  la  paroi  supérieure  horizontale  du  déversoir. 
Pour  éviter  d'adjoindre  à  l'échangeur  selon  l'inven- 

tion  des  supports  permettant  au  déversoir  de  prendre 
appui  sur  l'enveloppe  de  faisceau  ou  sur  une  jupe  inter- 
médiaire  doublant  intérieurement  l'enveloppe  extérieu- 

rs  re  de  l'échangeur,  l'une  des  parois  latérales  du  déversoir 
est  formée  avantageusement  soit  par  l'enveloppe  de 
faisceau,  soit  par  cette  jupe  intermédiaire. 

On  décrira  à  présent,  à  titre  d'exemples  non  limita- 
tifs,  différentes  formes  de  réalisation  de  l'invention,  en 

20  se  référant  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face  illustrant  schémati- 
quement,  en  coupe  verticale  partielle,  un  généra- 
teur  de  vapeur  réalisé  conformément  à  l'invention  ; 

25  -  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  illustrant 
à  plus  grande  échelle  le  dispositif  d'alimentation  en 
fluide  secondaire  du  générateur  de  vapeur  de  la  fi- 
gure  1  ,  selon  une  première  forme  de  réalisation  de 
l'invention  ; 

30  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale  selon  la 
ligne  lll-lll  de  la  figure  1  illustrant  également  la  pre- 
mière  forme  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  compa- 
rable  à  la  figure  2  illustrant  une  deuxième  forme  de 

35  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  5  est  une  vue  comparable  aux  figures  2  et 
4  illustrant  une  troisième  forme  de  réalisation  de 
l'invention  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  verticale  compa- 

40  rable  aux  figures  2,  4  et  5  illustrant  une  quatrième 
forme  de  réalisation  de  l'invention  ;  et 
la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  illustrant  le 
dispositif  d'alimentation  en  fluide  secondaire  selon 
une  cinquième  forme  de  réalisation  de  l'invention. 

45 
On  a  représenté  sur  la  figure  1  un  générateur  de 

vapeur  du  type  à  préchauffage,  auquel  l'invention  est 
particulièrement  adaptée.  On  observera  cependant  que 
l'invention  peut  aussi  être  utilisée  dans  un  générateur 

50  de  vapeur  de  type  bouilleur  ou  dans  tout  autre  échan- 
geur  de  chaleur  présentant  une  structure  voisine. 

Sur  la  figure  1  ,  la  référence  1  0  désigne  l'enveloppe 
extérieure  de  révolution,  d'axe  vertical,  d'un  générateur 
de  vapeur  prévu  pour  assurer  le  transfert  de  chaleur  en- 

55  tre  le  circuit  d'eau  primaire  et  le  circuit  secondaire  eau- 
vapeur  d'un  réacteur  nucléaire  à  eau  pressurisée.  Plus 
précisément,  cette  enveloppe  extérieure  10  comporte 
une  partie  inférieure  1  0a,  de  relativement  petit  diamètre, 
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une  partie  supérieure  10b,  de  relativement  grand  dia- 
mètre,  et  une  partie  intermédiaire  10c,  de  forme  tronco- 
nique.  Cette  enveloppe  10  délimite  un  espace  intérieur 
clos  qui  est  séparé  en  une  zone  inférieure  primaire  et 
une  zone  supérieure  secondaire  par  une  plaque  à  tubes  s 
horizontale  12  raccordée  de  façon  étanche  sur  l'enve- 
loppe  10,  à  la  jonction  entre  la  partie  inférieure  10a  et 
le  fond  hémisphérique  de  l'enveloppe. 

Une  cloison  verticale  14  divise  la  zone  inférieure  pri- 
maire,  habituellement  appelée  boîte  à  eau,  en  un  col-  10 
lecteur  d'admission  16  et  un  collecteur  d'évacuation  18 
de  l'eau  circulant  dans  le  circuit  primaire  du  réacteur. 
Des  tubulures  20  et  22,  soudées  sur  le  fond  hémisphé- 
rique  de  l'enveloppe  extérieure  1  0  du  générateur  de  va- 
peur,  raccordent  respectivement  les  collecteurs  16  et  18  15 
à  ce  circuit  primaire. 

Un  faisceau  de  tubes  en  U  inversé  24  est  raccordé 
de  façon  étanche  sur  la  plaque  à  tubes  1  2,  dans  la  zone 
supérieure  secondaire  délimitée  par  cette  dernière.  Plus 
précisément,  les  deux  extrémités  de  chacun  des  tubes  20 
24  débouchent  respectivement  dans  le  collecteur  d'ad- 
mission  16  et  dans  le  collecteur  d'évacuation  18. 

Le  faisceau  de  tubes  24  est  entouré  et  coiffé  par 
une  enveloppe  de  faisceau  26,  disposée  coaxialement 
à  l'intérieur  de  l'enveloppe  extérieure  1  0.  La  paroi  supé-  25 
rieure  de  cette  enveloppe  de  faisceau  26  est  située  sen- 
siblement  au  niveau  de  la  jonction  entre  la  partie  supé- 
rieure  10b  et  la  partie  intermédiaire  10c  de  l'enveloppe 
extérieure  10.  Cette  paroi  supérieure  est  traversée  par 
des  passages  qui  communiquent  avec  des  séparateurs  30 
eau-vapeur  et  avec  des  dispositifs  de  séchage  (non  re- 
présentés)  logés  dans  la  partie  supérieure  10b  et  qui 
débouchent  à  l'extrémité  supérieure  de  l'enveloppe  ex- 
térieure  10  par  une  tuyauterie  de  sortie  de  vapeur  28. 
Cette  tuyauterie  28  relie  le  générateur  de  vapeur  à  un  35 
circuit  secondaire  (non  représenté). 

L'enveloppe  de  faisceau  26  délimite  avec  l'envelop- 
pe  extérieure  10  un  espace  annulaire  30.  Conformé- 
ment  à  l'invention,  des  moyens  32  d'alimentation  en  eau 
secondaire  sont  placés  dans  la  partie  haute  de  l'espace  40 
annulaire  30.  Une  tuyauterie  44  d'alimentation  en  eau 
secondaire  relie  les  moyens  d'alimentation  32  au  circuit 
secondaire  précité,  en  traversant  l'enveloppe  extérieure 
10.  Différentes  formes  de  réalisation  de  ces  moyens 
d'alimentation  32  seront  décrites  en  détail  par  la  suite.  45 

Le  bord  inférieur  de  l'enveloppe  de  faisceau  26  est 
espacé  de  la  plaque  à  tubes  1  2,  de  telle  sorte  que  l'eau 
secondaire  injectée  dans  le  haut  de  l'espace  annulaire 
30  par  le  dispositif  32  descend  dans  cet  espace  annu- 
laire  puis  remonte  autour  des  tubes  24,  dans  un  espace  so 
33  délimité  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  de  faisceau  26. 
Au  cours  de  cette  remontée,  l'eau  secondaire  se  ré- 
chauffe  sous  l'effet  de  l'échange  thermique  qui  s'effec- 
tue  alors  entre  l'eau  primaire  et  l'eau  secondaire  à  tra- 
vers  les  parois  des  tubes  24.  Par  conséquent,  lorsque  55 
l'eau  secondaire  arrive  dans  la  partie  supérieure  de  l'es- 
pace  33,  elle  se  trouve  à  l'état  de  vapeur.  La  vapeur 
d'eau  ainsi  formée  traverse  ensuite  les  séparateurs 

eau-vapeur  et  les  dispositifs  de  séchage  situés  dans  le 
haut  de  l'enveloppe  extérieure  1  0,  avant  de  ressortir  du 
générateur  de  vapeur  par  la  tuyauterie  28. 

Dans  le  cas,  illustré  sur  la  figure  1  ,  d'un  générateur 
de  vapeur  à  préchauffage,  une  jupe  34,  de  section  semi- 
circulaire,  entoure  la  partie  de  l'enveloppe  de  faisceau 
26  située  à  la  verticale  du  collecteur  d'évacuation  1  8  et 
dans  laquelle  sont  placées  les  branches  descendantes, 
appelées  "branches  froides",  des  tubes  24.  De  façon 
plus  précise,  la  jupe  34  est  terminée  à  chacune  de  ses 
extrémités  circonférentielles  par  deux  cloisons  radiales 
35  (figure  3)  qui  sont  raccordées  de  façon  étanche  sur 
l'enveloppe  de  faisceau  26.  La  jupe  34  s'étend  sur  la 
majeure  partie  de  la  hauteur  de  l'enveloppe  de  faisceau 
26  et  son  bord  inférieur  est  raccordé  sur  la  plaque  à  tu- 
bes  12  par  une  liaison  semi-étanche  (non  représentée). 

On  délimite  ainsi,  entre  la  jupe  34  et  l'enveloppe  de 
faisceau  26  un  espace  d'alimentation  36,  ouvert  vers  le 
haut.  Cet  espace  d'alimentation  36  communique  à  sa 
base  avec  l'espace  33  délimité  à  l'intérieur  de  l'envelop- 
pe  de  faisceau  26  par  un  passage  formé  entre  le  bord 
inférieur  de  l'enveloppe  de  faisceau  et  la  plaque  à  tube 
12. 

La  partie  haute  34a  de  la  jupe  34  présente  une  for- 
me  tronconique  évasée  vers  le  haut,  afin  de  rester  pa- 
rallèle  à  la  partie  intermédiaire  tronconique  10c  de  l'en- 
veloppe  extérieure  10. 

Dans  un  générateur  de  vapeur  à  économiseur  ou  à 
préchauffage,  une  plaque  verticale  40  est  fixée  sur  la 
plaque  à  tubes  12,  entre  les  branches  chaudes  et  froi- 
des  des  tubes  24,  dans  la  partie  basse  de  l'espace  in- 
térieur  33. 

Le  générateur  de  vapeur  illustré  sur  la  figure  1  com- 
prend  en  outre  un  certain  nombre  de  plaques  entretoi- 
ses  horizontales  (non  représentées)  permettant,  de  fa- 
çon  classique,  de  maintenir  les  tubes  24  à  l'intérieur  de 
l'enveloppe  de  faisceau  26. 

Comme  l'illustrent  plus  précisément  les  figures  2  et 
3,  les  moyens  32  d'alimentation  en  eau  secondaire  con- 
formes  à  l'invention  comprennent  essentiellement  un 
déversoir  62  et  une  paroi  déflectrice  54. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les  fi- 
gures  2  et  3,  la  tuyauterie  d'alimentation  44  traverse  ra- 
dialement  la  partie  supérieure  10b  de  l'enveloppe  exté- 
rieure  10  du  générateur  de  vapeur,  immédiatement  au- 
dessus  de  la  partie  intermédiaire  10c.  A  l'intérieur  du 
générateur  de  vapeur,  la  tuyauterie  d'alimentation  44 
comporte  un  coude  44a  orienté  à  90°  vers  le  bas,  puis 
un  té  inversé  44b  dont  la  branche  verticale  est  raccor- 
dée  sur  le  coude  44a  et  dont  la  branche  inférieure  hori- 
zontale  débouche  par  ses  deux  extrémités  à  l'intérieur 
du  déversoir  62  selon  deux  directions  horizontales  sen- 
siblement  opposées.  Cette  branche  inférieure  horizon- 
tale  du  té  inversé  44b  comporte  un  axe  en  arc  de  cercle 
centré  sur  l'axe  vertical  des  enveloppes  10  et  26,  com- 
me  l'illustre  la  figure  3. 

Comme  l'illustre  également  la  figure  3,  la  tuyauterie 
d'alimentation  44  pénètre  dans  le  générateur  de  vapeur 
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en  un  emplacement  situé  du  côté  des  branches  froides 
des  tubes  24  et,  plus  précisément,  selon  un  axe  orienté 
perpendiculairement  au  plan  médian  du  générateur  de 
vapeur,  séparant  les  branches  chaudes  et  les  branches 
froides  des  tubes  24.  La  branche  inférieure  horizontale 
du  té  44b  par  lequel  cette  tuyauterie  d'alimentation  44 
débouche  dans  le  déversoir  62  s'étend  circonférentiel- 
lement  de  part  et  d'autre  de  l'axe  précité,  sur  une  même 
longueur  circonférentielle  correspondant  à  un  angle 
d'environ  30°. 

Il  est  à  noter  que  la  branche  inférieure  horizontale 
du  té  44b,  ainsi  que  le  déversoir  62  et  la  paroi  déflectrice 
54  sont  situés  dans  l'espace  annulaire  32,  principale- 
ment  à  un  niveau  légèrement  inférieur  à  celui  du  bord 
supérieur  de  la  jupe  34,  qui  coïncide  approximativement 
avec  la  jonction  entre  la  partie  supérieure  10b  et  la  partie 
intermédiaire  tronconique  1  0c  de  l'enveloppe  extérieure 
10. 

Le  déversoir  62  constitue  une  goulotte  ou  une  gout- 
tière  qui  présente  une  section  transversale  en  forme  de 
U.  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  qui  con- 
cerne  un  générateur  de  vapeur  à  préchauffage,  il 
s'étend  sur  la  demi-circonférence  de  l'espace  annulaire 
30  qui  correspond  à  l'espace  d'alimentation  36.  Le  dé- 
versoir  62  est  alors  fermé  à  chacune  de  ses  extrémités 
circonférentielles  par  une  paroi  verticale  avantageuse- 
ment  confondue  avec  les  cloisons  radiales  35  (figure  3) 
qui  délimitent  à  ce  niveau  l'espace  d'alimentation  36. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  les  figures 
2  et  3,  dans  laquelle  le  déversoir  62  est  totalement  in- 
dépendant  de  l'enveloppe  de  faisceau  26  et  de  la  jupe 
34,  des  supports  (non  représentés)  doivent  être  prévus 
sur  l'une  ou  l'autre  de  ces  deux  structures,  afin  d'assurer 
la  fixation  du  déversoir  62. 

Le  déversoir  62  comporte  une  paroi  latérale  inté- 
rieure  verticale  52,  un  fond  horizontal  53  et  une  paroi 
latérale  extérieure  62a. 

La  paroi  latérale  intérieure  52  a  la  forme  d'un  demi- 
cylindre  centré  sur  l'axe  vertical  de  l'échangeur  et  dont 
le  diamètre  est  constant  sur  toute  sa  hauteur.  Elle  est 
située  à  proximité  immédiate  de  l'enveloppe  de  faisceau 
26  et  s'étend,  dans  le  cas  illustré  sur  les  figures  d'un 
générateur  de  vapeur  à  préchauffage,  sur  la  demi-cir- 
conférence  correspondant  à  l'espace  d'alimentation  36. 

La  paroi  latérale  intérieure  52  se  prolonge  vers  le 
bas  au-delà  du  fond  53  du  déversoir.  Elle  se  prolonge 
aussi  vers  le  haut  à  un  niveau  supérieur  à  celui  d'un  bord 
supérieur  horizontal  64  de  la  paroi  latérale  extérieure 
62a,  de  façon  à  supporter  une  paroi  supérieure  horizon- 
tale  50  du  déversoir  62. 

Cette  paroi  supérieure  horizontale  50  est  située  à 
un  niveau  légèrement  supérieur  à  celui  du  bord  supé- 
rieur  de  la  jupe  34.  De  plus,  elle  recouvre  en  totalité  le 
déversoir  62  et  se  prolonge  radialement  vers  l'extérieur, 
au-delà  de  la  paroi  latérale  extérieure  62a  du  déversoir, 
pour  supporter  la  paroi  déflectrice  54.  Le  bord  supérieur 
horizontal  64  de  la  paroi  latérale  extérieure  62a  est  es- 
pacé  de  cette  paroi  supérieure  horizontale,  de  façon  à 

ménager  un  passage  pour  l'eau  secondaire  admise 
dans  le  déversoir  62  par  la  tuyauterie  d'alimentation  44. 

Comme  l'illustre  notamment  la  figure  2,  la  paroi  su- 
périeure  horizontale  50  présente  un  passage  circulaire 

s  56  que  traverse  la  branche  verticale  du  té  44b  de  la 
tuyauterie  d'alimentation.  PLus  précisément,  ce  passa- 
ge  circulaire  56  présente  un  diamètre  sensiblement  su- 
périeur  au  diamètre  extérieur  de  cette  branche  verticale, 
de  façon  à  ménager  un  jeu  entre  ces  deux  structures. 

10  Etant  donné  qu'il  n'existe,  par  ailleurs,  aucune  liaison 
mécanique  rigide  entre  la  tuyauterie  d'alimentation  44 
et  le  déversoir  62,  ce  jeu  permet  de  faciliter  le  montage 
et  de  prendre  en  compte  les  dilatations  différentielles 
qui  se  produisent  lors  du  fonctionnement  du  générateur 

15  de  vapeur.  De  plus,  il  autorise  un  passage  limité  du  flui- 
de  qui  se  trouve  en  fonctionnement  à  l'intérieur  du  dé- 
versoir  62,  afin  de  permettre  un  éventage  de  ce  déver- 
soir.  Des  perforations  58  (figure  3)  peuvent  en  outre  être 
réalisées  sur  la  paroi  supérieure  horizontale  50  du  dé- 

20  versoir  62,  pour  contribuer  également  à  l'éventage  de 
ce  déversoir. 

Le  té  44b  par  lequel  la  tuyauterie  d'alimentation  44 
débouche  dans  le  déversoir  62  se  trouve  situé  à  l'inté- 
rieur  de  ce  dernier,  les  embouchures  du  té  44b  étant 

25  situées  en  totalité  à  un  niveau  inférieur  à  celui  du  bord 
supérieur  horizontal  64.  Plus  précisément,  la  génératri- 
ce  supérieure  de  la  branche  inférieure  horizontale  du  té 
44b  est  située  à  un  niveau  inférieur  à  celui  du  bord  64. 

Compte  tenu  de  cet  agencement,  l'eau  secondaire 
30  admise  dans  le  générateur  de  vapeur  par  la  tuyauterie 

d'alimentation  44  remplit  dans  un  premier  temps  le  dé- 
versoir  62,  avant  de  s'écouler  par  déversement  au-des- 
sus  du  bord  64. 

La  paroi  déflectrice  54  s'étend  vers  le  bas  à  partir 
35  du  bord  périphérique  extérieur  de  la  paroi  supérieure 

horizontale  50.  De  plus,  cette  paroi  déflectrice  54  pré- 
sente,  sur  la  majeure  partie  de  sa  hauteur,  la  forme  d'un 
demi  tronc  de  cône  orienté  sensiblement  parallèlement 
aux  troncs  de  cônes  formés  à  ce  niveau  par  la  partie 

40  intermédiaire  10c  de  l'enveloppe  extérieure  10  et  par  la 
partie  supérieure  34a  de  la  jupe  34.  L'angle  du  demi 
tronc  de  cône  formé  par  la  paroi  54  est  cependant  légè- 
rement  plus  faible  que  celui  formé  par  l'enveloppe  exté- 
rieure  1  0  et  par  la  jupe  34,  de  telle  sorte  que  le  passage 

45  ménagé  entre  la  paroi  déflectrice  54  et  la  partie  supé- 
rieure  34a  de  la  jupe  34  a  une  section  qui  diminue  pro- 
gressivement  en  allant  vers  le  bas. 

La  partie  supérieure  54a  de  la  paroi  déflectrice  54 
est  de  forme  cylindrique  et  présente  un  diamètre  unifor- 

50  me  sur  toute  sa  hauteur. 
La  paroi  déflectrice  54  est  située  à  l'extérieur  de  la 

paroi  latérale  extérieure  62a  du  déversoir  62  et  à  une 
certaine  distance  de  cette  paroi  62a.  En  d'autres  ter- 
mes,  la  paroi  déflectrice  54  est  située  en  face  du  bord 

55  supérieur  horizontal  64  de  la  paroi  latérale  extérieure 
62a  du  déversoir,  et  elle  s'étend  vers  le  bas  et  en  oblique 
en  dessous  de  ce  bord. 

Grâce  à  l'agencement  qui  vient  d'être  décrit,  l'eau 
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secondaire  qui  s'écoule  par  déversement  au-dessus  du 
bord  supérieur  horizontal  64  chute  vers  la  paroi  déflec- 
trice  54,  pour  s'écouler  vers  le  bas,  le  long  de  cette  der- 
nière  paroi,  dans  l'espace  d'alimentation  36.  Dans  le  cas 
d'un  générateur  de  vapeur  à  préchauffage  tel  qu'illustré 
sur  les  figures,  cette  caractéristique  permet  d'injecter  la 
quasi  totalité  du  débit  d'eau  secondaire  du  côté  des 
branches  froides  des  tubes,  ce  qui  assure  un  rendement 
optimal  du  générateur  de  vapeur. 

En  outre  ce  rendement  optimal  est  obtenu  au 
moyen  d'une  structure  particulièrement  simple  et  dont 
le  coût  de  fabrication  est  réduit  par  rapport  aux  structu- 
res  existantes.  En  effet,  le  dispositif  d'alimentation  en 
eau  secondaire  conforme  à  l'invention  peut  être  facile- 
ment  monté  en  usine,  de  telle  sorte  que  son  intégration 
lors  de  l'assemblage  du  générateur  de  vapeur  peut  être 
réalisée  aisément  et  sans  perte  de  temps.  Lors  de  ces 
opérations  d'assemblage,  la  paroi  supérieure  horizon- 
tale  50  du  déversoir  62  forme  de  plus  un  plancher  per- 
mettant  aux  ouvriers  de  réaliser  de  façon  plus  aisée  le 
joint  final  d'assemblage  des  parties  hautes  et  basses  de 
l'enveloppe  extérieure  10,  avant  de  ressortir  du  généra- 
teur  de  vapeur  par  les  trous  d'homme  prévus  à  cet  effet. 
La  maintenance  du  générateur  de  vapeur  est  également 
facilitée  par  la  simplicité  de  la  structure  du  dispositif  d'ali- 
mentation  en  eau  secondaire  selon  l'invention. 

Comme  on  l'a  illustré  sur  les  figures  2  et  3,  un  dis- 
positif  de  piégeage  des  corps  migrants  peut  avantageu- 
sement  être  intégré  dans  le  dispositif  d'alimentation  en 
eau  secondaire  selon  l'invention.  Ce  dispositif  de  pié- 
geage  des  corps  migrants  est  constitué  par  une  grille 
60  ou  partout  dispositif  équivalent  tel  qu'une  plaque  per- 
forée.  La  grille  60  ou  le  dispositif  équivalent  délimite  des 
passages  dont  les  dimensions  sont  au  plus  égales  à  cel- 
les  qui  séparent  les  tubes  24  les  plus  proches  du  fais- 
ceau  de  tubes.  Les  corps  migrants  éventuellement  pré- 
sents  dans  le  circuit  secondaire  et  dont  les  dimensions 
risqueraient  d'entraîner  leur  coincement  entre  les  tubes 
24  et,  par  conséquent,  d'endommager  ces  derniers, 
sont  ainsi  automatiquement  piégés  par  la  grille  60.  En 
revanche,  cette  grille  ou  le  dispositif  équivalent  sont 
choisis  afin  de  réduire  aussi  faiblement  que  possible  la 
section  de  passage  pour  l'eau  secondaire. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  les  figures 
2  et  3,  la  grille  60  (ou  un  dispositif  équivalent)  est  placée 
horizontalement  dans  l'espace  annulaire  séparant  la  pa- 
roi  latérale  extérieure  62a  de  la  paroi  déflectrice  54,  et 
elle  occupe  tout  cet  espace.  La  grille  60  peut  aussi  être 
placée  en  dessous  du  déversoir  62,  entre  les  parois  52 
et  54  et  entre  les  cloisons  radiales  35. 

Dans  cette  forme  de  réalisation  des  figures  2  et  3, 
le  déversoir  62  et  la  paroi  déflectrice  54  sont  fixés  au 
moyen  de  supports  qui  sont  montés  selon  le  cas  soit  sur 
l'enveloppe  de  faisceau  26,  soit  sur  la  jupe  34.  La  struc- 
ture  d'alimentation  32  en  eau  secondaire  peut  toutefois 
être  encore  simplifiée  soit  en  formant  directement  la  pa- 
roi  latérale  intérieure  du  déversoir  62  sur  l'enveloppe  de 
faisceau  26,  comme  l'illustre  la  figure  4,  soit  en  formant 

directement  la  paroi  déflectrice  54  sur  la  jupe  34,  comme 
l'illustre  la  figure  5. 

Dans  le  cas  où  la  paroi  latérale  intérieure  du  déver- 
soir  62  est  formée  sur  l'enveloppe  de  faisceau  26,  com- 

5  me  l'illustre  la  figure  4,  la  paroi  supérieure  horizontale 
50  est  fixée  directement  sur  l'enveloppe  de  faisceau  26. 
Le  dispositif  d'alimentation  32  est,  par  ailleurs,  totale- 
ment  identique  à  celui  qui  a  été  décrit  précédemment 
en  se  référant  aux  figures  2  et  3.  Cette  forme  de  réali- 

10  sation  de  la  figure  4  constitue  la  forme  de  réalisation 
préférée  de  l'invention,  car  elle  combine  la  simplicité  de 
structure  due  à  la  suppression  des  supports  à  la  récu- 
pération  de  l'eau  de  recirculation  dans  l'espace  de  pré- 
chauffage  et  à  la  suppression  de  tout  risque  de  dénoya- 

15  ge  de  l'extrémité  de  la  tuyauterie  d'alimentation  44  qui 
débouche  dans  le  déversoir  62. 

Dans  la  forme  de  réalisation  illustrée  sur  la  figure  5, 
la  paroi  déflectrice  est  formée  directement  sur  la  partie 
supérieure  tronconique  34a  de  la  jupe  34.  Cette  partie 

20  supérieure  34  comporte  alors  une  partie  haute  34b,  de 
forme  cylindrique.  Dans  ce  cas,  la  paroi  supérieure  ho- 
rizontale  50  est  fixée  directement  sur  la  jupe  34. 

Les  formes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décri- 
tes  en  se  référant  aux  figures  4  et  5  ont  pour  avantage 

25  de  simplifier  la  structure  du  dispositif  d'alimentation  en 
eau  secondaire,  en  permettant  la  suppression  des  sup- 
ports  reliant  le  déversoir  62  à  l'enveloppe  de  faisceau 
26  ou  à  la  jupe  34  dans  la  forme  de  réalisation  des  figu- 
res  2  et  3.  Par  rapport  à  la  forme  de  réalisation  de  la 

30  figure  5,  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  4  a  en  outre 
pour  avantage  comme  dans  la  forme  de  réalisation  des 
figures  2  et  3,  d'assurer  la  reprise  de  la  majeure  partie 
de  l'eau  de  recirculation  dans  l'espace  d'alimentation 
36. 

35  Comme  l'illustre  la  figure  6,  le  té  inversé  par  lequel 
la  tuyauterie  d'alimentation  44  débouche  dans  le  déver- 
soir  62  peut,  dans  certains  cas,  être  supprimé.  La  tuyau- 
terie  44  débouche  alors  verticalement  vers  le  bas  dans 
le  déversoir  62.  Il  est  à  noter  que  cet  agencement  peut 

40  s'appliquer  à  l'une  quelconque  des  réalisations  illus- 
trées  sur  les  figures  2  à  5. 

Sur  la  figure  7,  on  voit  que  la  paroi  latérale  extérieu- 
re  62a  du  déversoir  62  peut  être  pourvue,  sur  son  bord 
supérieur  horizontal  64a,  de  languettes  65  régulière- 

45  ment  espacées,  soudées  par  leur  extrémité  haute  sur 
la  paroi  supérieure  horizontale  50.  Ces  languettes  65 
contribuent  à  la  rigidité  mécanique  de  la  structure.  Elles 
peuvent  être  remplacées  partout  élément  de  liaison  mé- 
caniquement  équivalent. 

50  On  a  aussi  représenté  sur  la  figure  7  une  variante 
d'implantation  du  dispositif  de  piégeage  des  corps  mi- 
grants.  Dans  ce  cas,  ce  dispositif  comprend  deux  grilles 
60  placées  directement  dans  le  déversoir  62,  de  part  et 
d'autre  de  l'extrémité  (par  exemple  en  forme  de  té  44b) 

55  de  la  tuyauterie  d'alimentation  44.  Dans  la  région  située 
entre  les  grilles  60,  la  paroi  latérale  extérieure  62a  du 
déversoir  62  s'élève  jusqu'à  la  paroi  supérieure  horizon- 
tale  50,  pour  créer  dans  la  goulotte  une  région  d'alimen- 

6 
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tation  fermée,  à  partir  de  laquelle  l'eau  secondaire  ne 
peut  s'échapper  qu'en  traversant  les  grilles  60. 

Pour  faciliter  le  montage,  une  section  50a  de  la  pa- 
roi  supérieure  horizontale  50,  fermant  la  région  d'ali- 
mentation  précitée,  peut  être  dissociée  du  reste  de  cette 
paroi  et  associée  au  contraire  à  la  tuyauterie  d'alimen- 
tation  44.  Le  jeu  fonctionnel  habituellement  prévu  entre 
la  tuyauterie  44  et  la  paroi  50  est  alors  reporté  entre  la 
section  50a  et  le  reste  de  la  paroi  supérieure  horizontale 
50. 

Comme  on  l'a  déjà  mentionné,  l'invention  peut  éga- 
lement  être  utilisée  sur  un  générateur  de  vapeur  de  type 
bouilleur  dépourvu  d'espace  de  préchauffage  ou  à  ali- 
mentation  dirigée,  ou  encore  surtout  échangeur  de  cha- 
leur  de  structure  voisine.  Dans  ce  cas,  au  lieu  de  s'éten- 
dre  seulement  sur  la  moitié  de  la  circonférence  de  l'es- 
pace  annulaire  32,  le  déversoir  62  peut  s'étendre  sur  la 
totalité  de  cette  circonférence.  Par  ailleurs,  le  coude  44a 
formé  dans  la  tuyauterie  d'alimentation  44  peut  être  sup- 
primé,  cette  dernière  traversant  alors  avec  jeu  la  paroi 
déflectrice  54a  au  niveau  du  té  44b  par  lequel  la  tuyau- 
terie  d'alimentation  débouche  dans  le  déversoir. 

Revendications 

1.  Echangeur  de  chaleur  comprenant  une  enveloppe 
extérieure  (10)  et  une  enveloppe  de  faisceau  (34) 
ayant  un  axe  vertical  commun  et  formant  entre  elles 
un  espace  annulaire  (30),  un  faisceau  de  tubes  (24) 
logé  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  de  faisceau,  des 
moyens  d'alimentation  (32)  en  fluide  secondaire  lo- 
gés  dans  une  région  supérieure  de  l'espace  annu- 
laire  (30),  et  une  tuyauterie  d'alimentation  (44)  qui 
traverse  l'enveloppe  extérieure  (1  0)  et  communique 
avec  les  moyens  d'alimentation  (32)  en  fluide  se- 
condaire, 
caractérisé  par  le  fait  que  ces  moyens  d'alimenta- 
tion  (32)  comprennent  : 

un  déversoir  (62)  placé  dans  ladite  région  su- 
périeure  de  l'espace  annulaire  (30)  et  s'éten- 
dant  sur  au  moins  une  partie  de  la  circonféren- 
ce  de  cet  espace,  ce  déversoir  présentant  un 
bord  supérieur  horizontal  (64),  la  tuyauterie 
d'alimentation  (44)  débouchant  dans  le  déver- 
soir  (62)  en  totalité  à  un  niveau  inférieur  au  ni- 
veau  de  ce  bord  ; 
une  paroi  déflectrice  (54)  placée  en  face  dudit 
bord  (64)  et  s'étendant  vers  le  bas  et  en  oblique 
en  dessous  de  ce  bord,  de  telle  sorte  que  le 
fluide  secondaire  admis  dans  le  déversoir  (62) 
par  la  tuyauterie  d'alimentation  (44)  et  se  dé- 
versant  au-dessus  du  bord  (64)  s'écoule  vers 
le  bas  dans  ledit  espace  annulaire  (30),  le  long 
de  cette  paroi  déflectrice  (54). 

2.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  par  le  fait  que  le  déversoir  (62)  comporte 
une  paroi  supérieure  horizontale  (50)  sur  laquelle 
est  raccordée  la  paroi  déflectrice  (54). 

s  3.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  la  tuyauterie  d'alimentation 
(44)  traverse  avec  jeu  la  paroi  supérieure  horizon- 
tale  (50)  et  ne  présente  aucune  liaison  mécanique 
rigide  avec  le  déversoir  (62). 

10 
4.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  2  et  3,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
bord  supérieur  horizontal  (64)  est  relié  à  la  paroi  su- 
périeure  horizontale  (50)  par  des  éléments  de 

15  liaison  (65)  régulièrement  espacés. 

5.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
paroi  supérieure  horizontale  (50)  comporte  des  per- 

20  forations  d'éventage  (58). 

6.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  bord  supérieur  horizontal  (64)  est  formé  sur 

25  une  paroi  latérale  extérieure  du  déversoir  (62),  par 
rapport  audit  axe  vertical  commun. 

7.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'un  dispositif  (60)  de  piégeage 

30  de  corps  migrants  est  placé  entre  la  paroi  latérale 
extérieure  du  déversoir  (62)  et  la  paroi  déflectrice 
(54). 

8.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 
35  revendications  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  deux 

dispositifs  (60)  de  piégeage  de  corps  migrants  sont 
placés  dans  le  déversoir  (62),  de  part  et  d'autre  de 
la  tuyauterie  d'alimentation  (44),  le  déversoir  (62) 
étant  fermé  entre  ces  deux  dispositifs,  de  telle  sorte 

40  que  tout  le  fluide  secondaire  admis  par  la  tuyauterie 
d'alimentation  (44)  traverse  les  dispositifs  de  pié- 
geage  des  corps  migrants. 

9.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 
45  revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 

que  le  déversoir  (62)  s'étend  sur  une  partie  seule- 
ment  de  la  circonférence  de  l'espace  annulaire  (30), 
la  tuyauterie  d'alimentation  (44)  débouchant  sensi- 
blement  au  milieu  de  cette  partie. 

50 
10.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  tubes  (24)  du  faisceau  comprennent  des 
branches  relativement  froides  et  des  branches  re- 

55  lativement  chaudes  situées  de  part  et  d'autre  d'un 
plan  vertical  médian  de  l'échangeur,  la  tuyauterie 
d'alimentation  (44)  débouche  du  côté  des  branches 
relativement  froides. 

25 
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11.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications,  caractérisé  par  le  fait  que  l'envelop- 
pe  de  faisceau  (26)  forme  une  paroi  latérale  inté- 
rieure  du  déversoir  (62). 

12.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  la  paroi  déflectrice  (54)  est  formée  par  une  jupe 
intermédiaire  (34)  doublant  intérieurement  l'enve- 
loppe  extérieure  (10)  sur  au  moins  une  partie  de  la 
hauteur  et  de  la  périphérie  dudit  espace  annulaire 
(32). 

13.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  la  tuyauterie  d'alimentation  (44)  comporte  un  té 
(44b)  qui  débouche  dans  le  déversoir  (62)  selon 
deux  directions  opposées,  sensiblement  horizonta- 
les,  orientées  tangentiellement  par  rapport  à  la  cir- 
conférence  de  l'espace  annulaire  (30). 

Patentansprûche 

1.  Wàrmetauscher,  umfassend  ein  AuBengehàuse 
(10)  und  ein  Rohrbûndelgehàuse  (24)  mit  gemein- 
samer  vertikaler  Achse,  die  zwischen  sich  einen 
Ringraum  (30)  bilden,  wobei  sich  im  Inneren  des 
Rohrbûndelgehàuses  ein  Bûndel  Rohre  (24)  befin- 
det,  sich  in  einer  Zone  oberhalb  des  Ringraums  (30) 
Zufûhrmittel  (32)  fur  ein  Sekundàrfluid  und  eine 
Speiseleitungsanordnung  (44),  die  das  AuBenge- 
hàuse  (10)  durchsetzt  und  mit  den  Zufûhrmitteln 
(32)  fur  das  Sekundàrfluid  in  Verbindung  steht,  be- 
finden, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Zufûhrmittel  (32) 
aufweisen: 

Eine  Ùberlaufrinne  (62),  die  in  der  erwàhnten 
Zone  oberhalb  des  Ringraums  (30)  angeordnet 
ist  und  sich  ûber  mindestens  einen  Teil  des  Um- 
fangs  dièses  Raums  erstreckt,  wobei  die  Ùber- 
laufrinne  einen  oberen  horizontalen  Rand  (64) 
aufweist,  und  die  Speiseleitungsanordnung 
(44)  vollstàndig  unterhalb  der  Hôhe  dièses 
Randes  in  die  Ùberlaufrinne  (62)  mûndet; 

Eine  Ablenkwand  (54),  die  gegenûber  dem 
Rand  (64)  angeordnet  ist  und  sich  nach  unten 
und  schràg  unterhalb  des  Randes  derart  er- 
streckt,  dal3  das  ûber  die  Speiseleitungsanord- 
nung  (44)  in  die  Ùberlaufrinne  (62)  gelangte 
und  sich  ûber  den  Rand  (64)  ergieBende  Se- 
kundàrfluid  entlang  der  Ablenkwand  (54)  nach 
unten  in  den  Ringraum  (30)  flieBt. 

2.  Wàrmetauscher  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  da!3  die  Ùberlaufrinne  (62)  eine  obè- 

re  horizontale  Wand  (50)  tràgt,  an  der  die  Ablenk- 
wand  (54)  befestigt  ist. 

3.  Wàrmetauscher  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
5  kennzeichnet,  dal3  die  Speiseleitungsanordnung 

(44)  die  obère  horizontale  Wand  (50)  mit  Spiel 
durchsetzt  und  keinerlei  mechanische  starre  Ver- 
bindung  mit  der  Ùberlaufrinne  (62)  aufweist. 

10  4.  Wàrmetauscher  nach  Anspruch  2  oder  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  der  obère  horizontale  Rand 
(44)  mit  der  oberen  horizontalen  Wand  (50)  ûber 
gleichmàBig  beabstandete  Verbindungselemente 
(65)  verbunden  ist. 

15 
5.  Wàrmetauscher  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  4, 

dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  obère  horizontale 
Wand  (50)  Belûftungsôffnungen  (58)  aufweist. 

20  6.  Wàrmetauscher  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  obè- 
re  horizontale  Rand  (64)  auf  einer  bezûglich  der 
vertikalen  gemeinsamen  Achse  àuBeren  Seiten- 
wand  der  Ùberlaufrinne  (62)  ausgebildet  ist. 

25 
7.  Wàrmetauscher  nach  Anspruch  6,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dal3  eine  Auffangvorrichtung  (60)  fur 
wandernde  Teile  zwischen  der  seitlichen  AuBen- 
wand  der  Ùberlaufrinne  (62)  und  der  Ablenkwand 

30  (54)  angeordnet  ist. 

8.  Wàrmetauscher  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  zwei  Auffangvorrich- 
tungen  (60)  fur  wandernde  Teile  in  der  Ablaufrinne 

35  (62)  beiderseits  der  Speiseleitungsanordnung  (44) 
angeordnet  sind,  und  dal3  die  Ùberlaufrinne  (62) 
zwischen  diesen  beiden  Vorrichtungen  derart  ein- 
geschlossen  ist,  dal3  jegliches  Sekundàrfluid,  wel- 
ches  ûber  die  Speiseleitungsanordnung  (44)  zuge- 

40  fùhrt  wird,  die  Auffangvorrichtungen  fur  wandernde 
Teile  durchsetzt. 

9.  Wàrmetauscher  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die 

45  Ùberlaufrinne  (62)  sich  lediglich  ûber  einen  Teil  des 
Umfangs  des  Ringraums  (30)  erstreckt,  und  dal3  die 
Speiseleitungsanordnung  (44)  etwa  in  der  Mitte  diè- 
ses  Teils  mûndet. 

so  10.  Wàrmetauscher  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Roh- 
re  (24)  des  Rohrbûndels  relativ  kalte  Zweige  und 
relativ  heiBe  Zweige  aufweisen,  die  beiderseits  ei- 
ner  Vertikal-Mittelebene  des  Wàrmetauschers  an- 

55  geordnet  sind,  wobei  die  Speiseleitungsanordnung 
(44)  auf  der  Seite  der  relativ  kalten  Zweige  mûndet. 

11.  Wàrmetauscher  nach  einem  der  vorhergehenden 

8 
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Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  da(3  der 
Rohrbùndelmantel  (26)  eine  innere  Seitenwand  der 
Ùberlaufrinne  (62)  bildet. 

12.  Wàrmetauscher  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Ab- 
lenkwand  (54)  durch  eine  Zwischenschùrze  (34) 
gebildet  wird,  die  sich  im  Inneren  des  AuBenman- 
tels  (10)  ùber  zumindest  einen  Teil  der  Hôhe  und 
des  Umfangs  des  Ringraums  (30)  fortsetzt. 

13.  Wàrmetauscher  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Spei- 
seleitungsanordnung  (44)  ein  T-Stùck  (44b)  auf- 
weist,  welches  in  die  Ùberlaufrinne  (62)  in  zwei  ein- 
ander  entgegengesetzten  Richtungen  mûndet,  die 
etwa  horizontal  verlaufen  und  in  Bezug  auf  den  Um- 
fang  des  Ringraums  (30)  tangential  orientiert  sind. 

Claims 

1  .  Heat  exchanger  having  an  outer  envelope  (10)  and 
a  bundle  envelope  (34)  with  a  common  vertical  axis 
and  forming  between  them  an  annular  space  (30), 
a  bundle  of  tubes  (24)  housed  within  the  bundle  en- 
velope,  secondary  fluid  supply  means  (32)  located 
in  an  upper  area  of  the  annular  space  (30)  and  a 
supply  pipe  (44)  traversing  the  outer  envelope  (10) 
and  communicating  with  the  secondary  fluid  supply 
means  (32), 
characterized  in  that  the  said  supply  means  (32) 
comprise: 

an  overflow  (62)  placed  in  said  upper  area  of 
the  annular  space  (30)  and  extending  over  at 
least  part  of  the  circumference  of  said  space, 
said  overflow  having  a  horizontal  upper  edge 
(64),  the  supply  pipe  (44)  issuing  into  the  over- 
flow  (62)  entirely  at  a  level  below  the  level  of 
said  edge, 
a  deflecting  wall  (54)  positioned  in  front  of  said 
edge  (64)  and  extending  downwards  and  ob- 
liquely  below  said  edge,  so  that  the  secondary 
fluir  admitted  into  the  overflow  (62)  by  the  sup- 
ply  pipe  and  which  is  discharged  over  the  edge 
(64)  flows  downwards  into  said  annular  space 
(30)  along  said  deflecting  wall  (54). 

2.  Heat  exchanger  according  to  claim  1  ,  characterized 
in  that  the  overflow  (62)  has  an  upper,  horizontal 
wall  (50)  to  which  is  connected  the  deflecting  wall 
(54). 

3.  Heat  exchanger  according  to  claim  2,  characterized 
in  that  the  supply  pipe  (44)  traverses  with  clearance 
the  upper,  horizontal  wall  (50)  and  has  no  rigid  me- 
chanical  connection  to  the  overflow  (62). 

4.  Heat  exchanger  according  to  either  of  the  claims  2 
and  3,  characterized  in  that  the  upper,  horizontal 
edge  (64)  is  connected  to  the  upper,  horizontal  wall 
(50)  by  regularly  spaced,  Connecting  éléments  (65). 

5 
5.  Heat  exchanger  according  to  any  one  of  the  claims 

2to4,  characterized  in  that  the  upper  horizontal  wall 
(50)  has  venting  perforations  (58). 

10  6.  Heat  exchanger  according  to  any  one  of  the  preced- 
ing  claims,  characterized  in  that  the  upper  horizon- 
tal  edge  (64)  is  formed  on  an  outer,  side  wall  of  the 
overflow  (62),  with  respect  to  the  common  vertical 
axis. 

15 
7.  Heat  exchanger  according  to  claim  6,  characterized 

in  that  a  migrating  body  trapping  device  (60)  is 
placed  between  the  outer,  side  wall  of  the  overflow 
(62)  and  the  deflecting  wall  (54). 

20 
8.  Heat  exchanger  according  to  any  one  of  the  claims 

1  to6,  characterized  in  that  two  migrating  body  trap- 
ping  devices  (60)  are  placed  in  the  overflow  (62)  on 
either  side  of  the  supply  pipe  (44),  the  overflow  (62) 

25  being  sealed  between  said  two  devices,  in  such  a 
way  that  ail  the  secondary  fluid  admitted  by  the  sup- 
ply  pipe  (44)  traverses  the  migrating  body  trapping 
devices. 

30  9.  Heat  exchanger  according  to  any  one  of  the  preced- 
ing  claims,  characterized  in  that  the  overflew  (62) 
extends  over  only  part  of  the  circumference  of  the 
annular  space  (30),  the  supply  pipe  (44)  issuing 
substantially  in  the  centre  of  said  part. 

35 
1  0.  Heat  exchanger  according  to  any  one  of  the  preced- 

ing  claims,  characterized  in  that  the  tubes  (24)  of 
the  bundle  have  relatively  cold  branches  and  rela- 
tively  hot  branches  located  on  either  side  of  a  ver- 

40  tical  médian  plane  of  the  exchanger,  the  supply  pipe 
(44)  issuing  on  the  side  of  the  relatively  cold  branch- 
es. 

11.  Heat  exchanger  according  to  any  one  of  the  précèd- 
es  ing  claims,  characterized  in  that  the  bundle  enve- 

lope  (26)  forms  an  inner,  side  wall  of  the  overflow 
(62). 

1  2.  Heat  exchanger  according  to  any  one  of  the  preced- 
so  ing  claims,  characterized  in  that  the  deflecting  wall 

(54)  is  formed  by  an  intermediate  skirt  (34)  internally 
duplicating  the  outer  envelope  (1  0)  over  at  least  part 
of  the  height  and  the  periphery  of  said  annular 
space  (32). 

55 
1  3.  Heat  exchanger  according  to  any  one  of  the  preced- 

ing  claims,  characterized  in  that  the  supply  pipe  (44) 
has  a  T  (44b)  issuing  into  the  overflow  (62)  in  two 
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substantially  horizontal,  opposite  directions,  orient- 
ed  horizontally  with  respect  to  the  circumference  of 
the  annular  space  (30). 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

55 

10 



EP  0  607  071  B1 



EP  0  607  071  B1 



EP  0  607  071  B1 



EP  0  607  071  B1 

14 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

